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SOMMAIRE 
 

 
 
 
La Ville de Québec a poursuivi en 2009 le suivi de l’évolution de la qualité de l’eau du lac Saint-Augustin 

afin de maintenir l’historique des paramètres analysés depuis quelques années. Ces paramètres 

d’analyse sont rattachés aux usages récréatifs du lac Saint-Augustin. Huit (8) stations de prélèvement 

sur le lac ont été utilisées au cours du mois d’août afin de définir l’état actuel du lac. Les résultats en lac 

confirment que la présence de bactéries coliformes est faible et sous le critère de 200 UFC/100 ml établi 

par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la baignade. 

 

En lac, les mesures révèlent des concentrations en phosphore total excédant le critère d’eutrophisation. 

On observe également une anoxie au fond du lac à 3,5 mètres de profondeur alors que la température 

de l’eau atteint 24 oC. 

 

Le pH de l’eau est élevé et varie en profondeur, passant de 8,5 en surface jusqu’à 7,5 à 0,5 mètre du 

fond du lac. 

 

Par ailleurs, les principaux tributaires du lac ont été échantillonnés à l’exutoire de leur parcours. Cela a 

permis de constater que le drainage du bassin versant vers le lac représentait encore une source de 

pollution. Certains résultats ont révélé une contamination fécale élevée ainsi que des concentrations en 

phosphore au-delà du critère de 0,02 mg/l établi par le MDDEP. 

 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a également assuré le suivi 

des cyanobactéries. En début d’août, une fleur d’eau d’algues bleu-vert a été constatée sur le lac. 

Un avis aux usagers a été émis par la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures concernant les 

recommandations pour la baignade. Aucune cyanotoxine n’a été détectée. 
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1. INTRODUCTION 

 
 
La Ville de Québec s’efforce chaque année de cibler et de réduire à la source les contaminants à 
l’origine de l’accélération de l’eutrophisation des plans d’eau. Le lac Saint-Augustin a fait l’objet 
d’un suivi cette année encore malgré qu’une seule visite en temps sec ait été possible. 
 
Ainsi, l’échantillonnage de l’eau du lac s’est fait en août par le prélèvement d’eau à plusieurs 
endroits du lac et en mesurant sur place plusieurs paramètres. Ce suivi permet de juger s’il y a 
évolution au cours des années. Les résultats donnent l’état du plan d’eau avec un profil 
physico-chimique du lac établi grâce aux relevés de température, d’oxygène dissous et de 
pourcentage de saturation en oxygène, de turbidité et de conductivité. La quantification de l’azote, 
des chlorures (Cl-), du phosphore total (Pt) et des coliformes fécaux a aussi été effectuée à 
certains endroits. 
 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a également assuré le 
suivi des cyanobactéries. En début d’août, une fleur d’eau d’algues bleu-vert a été constatée sur 
le lac. Un avis aux usagers a été émis par la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. 
 
Ce rapport présente les résultats des diverses analyses. 
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2. MÉTHODOLOGIE 

 
 

2.1 Campagne d’échantillonnage du lac en temps sec 

Une campagne d’échantillonnage sur le lac a été effectuée au cours de la saison estivale, 
soit le 20 août 2009 en temps sec. Lors de cette campagne, trois aires récréatives ont été 
retenues en bordure de la rive pour l’analyse des coliformes fécaux. Deux autres stations en 
lac ont été retenues pour le suivi des paramètres physico-chimiques et biologiques de la 
colonne d’eau. 
 
Cinq zones d’échantillonnage ont été identifiées à des endroits stratégiques du lac (voir 
figure 1 à la page suivante) : 
 
JJJJ à 30 mètres de la rive du Camping Juneau; 

KKKK à 10 mètres de la rive du Camp Kéno; 

PPPP à 30 mètres de la rive de l’accès public, côté nord-est (rue Maranda); 

CCCC partie profonde du lac; 

DDDD partie peu profonde du lac. 
 
Le tableau suivant présente les types d’analyses effectuées à chacune des stations 
échantillonnées. 
 

Tableau 1  —  Types d’analyses 

20 août 2009 
Analyses 

J K P C D 

Physico-chimiques - - - ++++    ++++    

Chimie organique - - - ++++    + 

Biomasse  - - - - - 

Microbiologiques 
(coliformes) 

2 2 2 1 1 

Note : « + » signifie plusieurs types de paramètres analysés et 
les chiffres représentent le nombre de points d’échantillonnage. 

 
2.2 Campagne d’échantillonnage des tributaires 

L’identification des différents tributaires échantillonnés est présentée au point 4. La 
contamination fécale, la concentration du phosphore total et dissous ainsi que l’azote 
ammoniacal et les MES ont été mesurés pour les eaux drainées par ces fossés. Ce suivi a 
été réalisé en temps sec. 
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Figure 1  —  Localisation des stations d’échantillonnage 
 

Note : Pour respecter le protocole relatif à l’échantillonnage des coliformes 
fécaux, les zones J, P et K ont été subdivisées en deux stations parallèles à la 
rive, mais espacées l’une de l’autre par une distance de 10 à 30 mètres. 
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3. RÉSULTATS DES RELEVÉS DU LAC 

 
 

3.1 Physico-chimie 

La température moyenne extérieure était de 25 °C et le temps était généralement ensoleillé. 
 
3.1.1 Température et oxygène dissous 

Les profils de la température et de l’oxygène dissous dans l’eau présentent une 
concentration d’oxygène dissous qui diminue en profondeur, comme la 
température, et les variations des paramètres apparaissent sous les 3 mètres de 
profondeur dans la zone C (profondeur 5,5 m) et 3,5 mètres pour la zone D (figure 2). 
Une stratification de l’eau du lac a donc été observée. Dans les deux cas, l’anoxie 
s’installe à partir de 4 mètres de profondeur. 
 

3.1.2 Conductivité et turbidité 

Les mesures de conductivité et de turbidité de l’eau témoignent de l’instabilité des 
sédiments dans la partie inférieure de la colonne d’eau. Les profils tracés 
démontrent une augmentation générale de la conductivité en profondeur pour les 
deux zones. Le degré de transparence de l’eau mesuré avec un disque de Secchi 
donne une valeur moyenne de 1,70 mètre. Le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs considère les lacs où la transparence de la colonne 
d’eau est comprise entre 2,5 et 1 mètre comme eutrophes. 
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Figure 2  —  Profil physico-chimique du lac le 20 août 2009 
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3.1.3 Chlorures 

Les prélèvements d’échantillons d’eau en profondeur ont permis d’analyser les 
concentrations de chlorures dissous. Dans la zone C comme dans la zone D 
(tableau 2), la concentration se maintient autour de 124 mg/l. Selon les critères émis 
par le MDDEP, la concentration pouvant induire une toxicité chronique pour les 
organismes aquatiques est de 230 mg/l de chlorures. L’épandage de sels de 
déglaçage sur la partie de l’autoroute 40 qui se draine dans le bassin versant du lac 
est à l’origine de cette présence. Une concentration de 1000 mg/l de sels dissous 
dans une eau est considérée comme saumâtre. 
 
Tableau 2  —  Quantité de chlorures dans l’eau (mg/l) 

20 août 2009 
 

Zone C Zone D 

Fond 125 123 

 
 

3.1.4 Potentiel hydrogène 

Le potentiel hydrogène (pH) de l’eau du lac varie généralement entre 7,5 et 8,7. Le 
pH du lac Saint-Augustin est assez basique en comparaison avec d’autres lacs 
naturels de la région. On constate que le milieu s’acidifie en profondeur et que la 
chute du pH survient aux alentours des 3 mètres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 3  —  Potentiel hydrogène du lac en août 2009 
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3.2 Chimie organique 

L’analyse des nutriments dans la colonne d’eau réalisée en août 2009 est présentée au 
tableau 3. Les résultats révèlent des concentrations sous le seuil de 0,05 mg/l pour les 
nitrites-nitrates. Le critère de concentration totale pour la contamination de l’eau est d’une 
valeur maximale de 10 mg/l (eau potable). Concernant le phosphore, l’eau en profondeur 
présente des concentrations plus élevées que celle en surface. Dans le premier mètre, on 
observe une diminution de la concentration au cours des années. À l’inverse, la 
concentration de phosphore augmente en profondeur chaque année. Toutes les valeurs 
mesurées pour le phosphore sont bien supérieures au critère d’eutrophisation fixé par le 
MDDEP qui est de 20 µg/l (MENV, 1990). 

 
Tableau 3  — Historique des résultats d’analyse des nutriments en fin d’été 

dans les eaux du lac Saint-Augustin 

Pt surface (µg/l) Pt fond (µg/l) NO2-NO3 surface (mg/l) 
Année 

C D C D C D 

2001 70 - 70 - - - 

2004 180 200 90 80 0,02 - 

2005 120 100 80 40 <0,02 - 

2006 150 150 130 160 <0,05 - 

2007 70 70 420 160 <0,02 <0,02 

2009 140 110 300 180 <0,05 n.d. 

 
 

3.3 Cyanobactéries (MDDEP) 

Le 29 juillet, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a 
confirmé la présence de fleurs d’eau de cyanobactéries sur le lac Saint-Augustin. De 
l’écume et des inflorescences ont été observées dans plusieurs secteurs en bordure du lac. 
Le prélèvement d’échantillons a permis d’identifier les bactéries, mais aucune cyanotoxine 
n’a été identifiée. La concentration des cyanobactéries dans le plan était très variable allant 
de 10 000–20 000 cell./ml jusqu’à 100 000-500 000 cell./ml. Un avis a été émis aux usagers 
par la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. 

 
3.4 Décompte des coliformes fécaux des secteurs récréatifs du lac 

Le tableau 4 présente les résultats du décompte de coliformes fécaux pour les accès 
publics où se déroulent plusieurs activités récréatives : Camping Juneau (J), Camp Kéno (K) 
et parc (P). Le critère de qualité pour la protection des activités récréatives et des aspects 
esthétiques établi par le MDDEP est de 200 UFC/100 ml pour ce type de coliformes. Le 
critère s’applique aux activités de contact primaire telles que la baignade et la navigation de 
plaisance. Les décomptes de coliformes fécaux au lac Saint-Augustin n’excèdent pas 
7 UFC/100 ml. 
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Tableau 4  —  Décompte de coliformes fécaux au lac Saint-Augustin 

Résultats 
(UFC/100 ml) Stations 

d’échantillonnage 
20 août 2009 

J1 <2 

J2 2 

K1 <2 

K2 <2 

P1 3 

P2 7 
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4. RÉSULTATS D’ANALYSES SUR LES TRIBUTAIRES DU LAC 

 
 

4.1 Coliformes fécaux 

Cette année, considérant toutes les précipitations tombées en juillet, il est possible de croire 
que lors de la première journée de temps sec qui a suivi (48  heures sans précipitation), les 
fossés étaient lessivés (tableau 5). Seuls deux points ont attiré notre attention soit l’affluent 
du marais de l’Hêtrière et l’effluent du ruisseau situé à l’est de la 20e Avenue et se jetant 
dans le lac à la hauteur de la ferme située sur le chemin du Lac. Avec 5000 UFC/100 ml pour 
le marais de l’Hêtrière, il faut envisager la possibilité que des raccordements croisés aient 
subsisté. Quant au ruisseau (5200 UFC/100 ml), il a déjà été démontré qu’une forte 
contamination provenait du côté nord-ouest du chemin du Lac (voir rapport Suivi de la 
qualité de l’eau du lac Saint-Augustin – Été 2007). 

 
4.2 Le phosphore 

Les concentrations en phosphore dissous ainsi que l’azote ammoniacal ont été mesurés sur 
les tributaires côté nord du lac pour évaluer la possibilité d’un apport de lisier. En effet, 
l’épandage de lisier sur le bassin versant nord du lac peut devenir un apport important 
d’engrais disponible pour le lac s’il n’est pas bien contrôlé. Le critère retenu par le MDDEP 
est de 0,02 mg/l de phosphore pour les cours d’eau s’écoulant vers des lacs dont le 
contexte environnemental n’est pas problématique. Ce critère vise à limiter la croissance 
excessive d’algues et de plantes aquatiques. Or, on en relève le double pour certains 
tributaires et sous forme soluble donc disponible pour les algues. La présence d’azote 
ammoniacal peut être un indice de pollution par épandage récent, car il ne demeure pas 
sous cette forme très longtemps. 

 
Tableau 5  —  Concentration en coliformes fécaux des tributaires (UFC/100 ml) 

 
C. fécaux 

UFC/100ml 
MES 
mg/l 

P total 
mg/l 

P dissous 
mg/l 

Azote 
ammoniacal 

mg/l 

Affluent marais Verger 23 3 0,02 - - 

Effluent marais Verger SEC - - - - 

Affluent marais Artimon 5000 2 0,07 - - 

Effluent marais Artimon >6000 9 0,17 - - 

T2 7 2 0,05 0,04 0,2 

T3 210 13 0,07 0,02 0,1 

T4 100 36 0,03 0,02 0,2 

T7 5200 4 0,04 0,04 0,2 

T8 11 22 - - - 

T9 23 57 0,08 0,03 - 

Norme municipale de rejet au cours d’eau : 400 UCF/ml, Critère retenu par le MDDEP : 0,02 Ptmg/l 



 

Suivi de la qualité de l’eau du lac Saint-Augustin – Été 2009 

18 
 

 



 

Suivi de la qualité de l’eau du lac Saint-Augustin – Été 2009 

19 
 

5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 
 
La présente étude avait pour objectif d’effectuer un suivi de la qualité du milieu aquatique du lac 
Saint-Augustin. Les huit stations de prélèvements et d’analyses situées sur le lac ont permis de 
tirer certaines conclusions. 
 
On constate que la faible concentration de coliformes fécaux permet des activités aquatiques de 
contact primaire sur le plan d’eau. 
 
Les concentrations de phosphore dans le lac dépassent largement le critère d’eutrophisation. La 
faible transparence de l’eau et l’absence d’oxygène en profondeur témoignent de la situation 
eutrophe du lac. 
 
De façon plus globale, le suivi de la qualité de l’eau du lac Saint-Augustin a permis de voir qu’il n’y 
a pas eu évolution des principaux paramètres physico-chimiques. Les résultats obtenus lors des 
analyses du ministère ont révélé la présence de cyanobactéries lorsqu’une fleur d’eau s’est 
déclarée en août, mais les concentrations mesurées des toxines produites n’ont pas révélé de 
problématiques importantes. 
 
Recommandations 
 
� Des branchements croisés semblent encore exister dans le secteur est. Ce problème doit être 

réglé. 

� Le drainage vers le lac des eaux de surface contaminées est à vérifier. 

� L’épandage sur les terres du bassin versant du lac Saint-Augustin est à contrôler s’il y a lieu. 

� Le traitement des eaux de surface contaminées par les chlorures dans le secteur ouest est à 
corriger par le ministère des Transports. 

� L’épandage de sel de déglaçage sur les routes du bassin versant du lac est à contrôler. 
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Bassin versant du lac Saint-Augustin 
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